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PAR COURRIEL

SUIVI PAR MESSAGER

Montréal, le 26 octobre 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, 2e étage,

Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Cause tarifaire SCGM 2001/2002


(
R-3463-2001


(
Notre référence : 003070-0246

Chère consoeur,

Pour faire suite à la décision D-2001-232 rendue par la Régie le 27 septembre dernier, vous trouverez sous pli, tel que requis, les trois (3) relevés de frais distincts suivants :

1.
Relevé concernant les frais des intervenants membres du groupe de travail (#7.1 de la décision D-2001-232);

2.
Relevé concernant les frais des intervenants pour les rencontres techniques (#7.2 de la décision D-2001-232);

3.
Relevé concernant les frais de l’audience du 5 septembre 2001 (#7.3 de la décision D-2001-232).


Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.









HEENAN BLAIKIE








Signée en l’absence de

GS*dmd






Me Guy Sarault

p.j.

c.c.
(
SCGM a/s Me Jocelyn B. Allard

(
ACIG
a/s M Peter Fournier
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